
Calamités agricoles
Sécheresse 2022

Pertes de récoltes sur fourrages N° 13681*03

 PROCÉDURE DES CALAMITÉS AGRICOLES - DEMANDE D'INDEMNISATION DES PERTES 
Le régime des calamités agricoles a pour but d’indemniser des pertes de récolte et/ou des pertes de fonds que vous auriez subies

lors d’événements météorologiques contre lesquels vous n’auriez pu protéger vos productions.

Articles L361-1 à 8 et D361-1 à D361-42 du Code rural et de la pêche maritime

Pour bénéficier de cette aide, le formulaire original doit être complété et retourné à la
DDT  au plus tard le 31 mars à l’adresse suivante : 

DDT des  Hautes-Pyrénées - 3 rue Lordat BP 1349 - 65013 Tarbes cedex 

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| N° PACAGE :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Nom et prénom ou raison sociale :_________________________________________________________________________________________

Statut juridique de l'exploitation :__________________________________________________________________________________________
(Exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA)

Pour les GAEC , veuillez préciser le nombres d'associés : _____________

 Adresse siège exploitation: 
______________________________________________________________________________________________________________
                                                          

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune :_______________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
                                   Fixe              Mobile

  Mél : _______________________________________________________________________________________________________________

CARACTÉRISTIQUES DE VOTRE EXPLOITATION

Commune principale de localisation de vos pertes (si différente de vos coordonnées) :  

 Code postal :|__|__|__|__|__|   Commune :_______________________________________________________________________________

SAU

 SAU totale : _________________ ha  (exemple : 12,04 ha)

 Si une partie de votre SAU est située sur d'autre(s) département(s), veuillez l'indiquer dans le tableau ci-dessous :

Surface (ha) Département 
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

COORDONNÉES  DU DEMANDEUR

COORDONNÉES DU COMPTE BANCAIRE

Joindre un RIB-IBAN 



LES PRODUCTIONS ANIMALES DE VOTRE EXPLOITATION 

ÉLEVAGE AVEC DÉCLARATION EN EFFECTIFS

Vous devez renseigner les effectifs 2022 des élevages de bovins, ovins, caprins et 
autres types d'élevages (si vous êtes concernés). 

CODES CATÉGORIES D'ANIMAUX
EFFECTIFS PERMANENTS

(année 2022)
Exemple Bovins de 1 à 2 ans

91215 Apiculture / Ruche sédentaire

91214 Apiculture / Ruche transhumante

Autre type d’élevage (précisez)     :  

……………………………………...

……………………………………….
………………………………………..
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LES PRODUCTIONS VÉGÉTALES DE VOTRE EXPLOITATION 

CULTURE EN PRODUCTION en 2022 

Vous devez renseigner votre assolement pour l'année 2022. Ces données seront 
utilisées pour calculer l'éligibilité de votre demande d'indemnisation au titre des calamités 
agricoles.
Il sera nécessaire de préciser si les cultures sont irriguées ou non et/ou si elles sont 
autoconsommées ou vendues.

CODES CULTURES ha a ca

Exemple Maïs irrigué

 Cultures spéciales (exemples     : vignes, tabac     ...)  

Vigne (précisez l’appellation) :

……………………………………………..

……………………………………………..

Cultures légumières, productions fruitières :

……………………………………………..

……………………………………………..

……………………………………………..
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Veuillez remplir l'Annexe 1 : pertes de récolte fourrages - sécheresse 2022 

Précisez le nom de votre organisme d'assurance (assurance
professionnelle):...........................................................................................................

Joindre l'attestation complétée par votre organisme d'assurance sauf pour les adhérents de
Groupama (les informations ont déjà été communiquées à la DDT)

La loi n°78-17 du 6 janvier1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit
un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre demande. 

Pièces Obligatoire/facultatif Pièce
jointe

Exemplaire original de cette demande d’aide dûment complété, daté et 
signé

Obligatoire �

Annexes déclaration des pertes de récoltes (annexe 1) Obligatoire en fonction du type de perte �

Pièces justificatives attestant des pertes de récolte (*) et / ou des pertes 
de fonds 

Obligatoire �

Relevé d’identité bancaire Obligatoire �

Attestation(s) d'assurance par compagnie 
Obligatoire (sauf adhérents Groupama – la DDT 
dispose déjà des informations)

�

Je soussigné (nom et prénom ) : _________________________________________________________

– certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ;
– certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes.

Je déclare ne pas percevoir de pension de retraite agricole. 
 
Je demande à bénéficier d'une indemnisation au titre de la procédure des calamités agricoles.  

Je m'engage, sous réserve d'attribution de l'aide (*) : 

� à délivrer tout document ou justificatif demandé par l'autorité compétente pendant 3 années ; 
� à me soumettre et à faciliter l'ensemble des contrôles administratifs et des contrôles sur place ;
� en cas de perte de fonds (dégâts relatifs aux sols, ouvrages et cultures pérennes), à employer sur l'exploitation la totalité de

l'indemnisation perçue au titre des calamité agricoles. 

Je suis informé qu'en cas d'irrégularité ou de non respect de mes engagements, le remboursement des sommes perçues sera
exigé, majoré d'intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans exclure d'autres poursuites et sanctions
prévues par les textes en vigueur.
 
Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| Signature

 (*) Veuillez cocher les mentions utiles
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SIGNATURE ET ENGAGEMENTS

LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE 

MENTIONS LÉGALES

PERTES DE RÉCOLTE

ASSURANCE PROFESSIONNELLE



ANNEXE 1 – Pertes de récolte 

                                                                                                                             

Déclaration des surfaces fourragères ayant subi des dommages pour l'année 2022

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  ;   N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ______________________________________________

Nature de la culture Anné
e de

la
cultu
re 

Toutes les surfaces
fourragères ont-elles
été sinistrées lors de
la sécheresse 2022 ?

Si seulement une partie des
surfaces a été sinistrée, précisez

les surfaces affectées par la
sécheresse
(ha.a.ca)  

La culture sinistrée a-t-elle un contrat
d'assurance : 

Indemnité
d'assurance
en euros (2) 

Autre
indemnité

hors
assurance en

euros 

Grêle
(1) 

MRC
(1) 

Prairie temporaire 2022 � OUI    � NON

Fourrage annuel 
(maïs, sorgho...)

2022 � OUI    � NON

Prairie naturelle 2022 � OUI    � NON

Parcours, estives 2022 � OUI    � NON

 
 (1) : Cochez la case en cas de réponse positive (MRC : Multirisques climatiques)
 (2) : Colonne à remplir seulement en cas de réponse positive dans la colonne (1) « Grêle ou MRC »

Date : 

Signature :
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